


	

 
Accréditation des formations de l’université des Antilles 2022-2027 

 
Conseil d’administration du 23 février 2021 

- Point 6.a1 : plafond du volume d’heures des formations - 
 
 

 
Est soumis à délibération du Conseil d’administration de l’université des Antilles, les 
volumes d’heures des formations selon les principes suivants : 
 
 

Licences  
 
Le volume maximal d’heures étudiant est fixé à 1500 heures. Une augmentation 
de 10% de ce volume pourra être tolérée dans le domaine STS compte tenu de 
ses spécificités pédagogiques.  
 
Les licences accueillant moins de 40 étudiants en L3 ne peuvent pas comporter 
plusieurs parcours. 
 
 
Masters 
 
Le volume maximal d’heures étudiants est fixé à 600 heures. Une augmentation 
de 10% de ce volume pourra être tolérée dans le domaine STS compte tenu de 
ses spécificités pédagogiques.  
 
Les Masters accueillant moins de 30 étudiants en M1 ne peuvent pas comporter 
plusieurs parcours. 

 
 


